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(54) Installation déchange thermique

(57) L’invention concerne une installation d’échange
thermique entre des fluides, du type comprenant une en-
ceinte étanche (1), des moyens (20) d’échange thermi-
que entre les fluides et des moyens d’arrivée (14, 16) et
d’évacuation (32, 41) des fluides. Les moyens d’échange
thermique comprennent des faisceaux de plaques (20)
formés d’un empilement de plaques horizontales, et ré-
partis en étoile autour d’un collecteur central (10) tubu-
laire concentrique à l’enceinte (1). Chaque faisceau de
plaques (20) comporte une paroi verticale avant fixée sur
le collecteur (10) et une paroi verticale arrière libre et est
en appui glissant sur un organe de support (25) solidaire
de l’enceinte.
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Description

[0001] La présente invention concerne une installation
d’échange thermique entre des fluides, destinée à refroi-
dir un premier fluide par échange thermique avec un se-
cond fluide.
[0002] On connaît des installations d’échange thermi-
que qui comportent une enceinte étanche dans laquelle
est placé un faisceau de plaques disposées parallèle-
ment les unes aux autres.
[0003] Les plaques constituées de tôle fine, le plus
souvent en acier inoxydable, comportent des bords à sur-
face lisse et une partie centrale munie d’ondulations par
lesquelles elles sont en contact les unes sur les autres
et par lesquelles elles délimitent des canaux formant des
circuits de circulation de fluides indépendants.
[0004] Ce type d’échangeur thermique à faisceaux de
plaques fonctionne avec divers fluides, comme par
exemple des liquides ou des gaz ou un mélange bipha-
sique.
[0005] Avec ce type d’échangeur à plaques dans le-
quel les deux fluides circulent dans les circuits respectifs,
il se produit un échange thermique entre ces deux fluides
ce qui permet de réchauffer l’un des fluides et de refroidir
l’autre fluide ou inversement.
[0006] Pour certaines applications industrielles, il est
nécessaire d’obtenir une différence de température im-
portante du fluide à refroidir entre son entrée et sa sortie
de l’échangeur à plaques.
[0007] C’est pourquoi plusieurs échangeurs à plaques
sont, dans ce cas, placés les uns à la suite des autres
et chaque échangeur à plaques est constitué d’une en-
ceinte étanche dans laquelle est disposé un faisceau de
plaques délimitant deux circuits indépendants. Les cir-
cuits des différents faisceaux de plaques sont reliés entre
eux par des conduites de liaison qui traversent chaque
enceinte de manière étanche de façon à réaliser une
circulation continue du fluide principal dans les différents
faisceaux de plaques.
[0008] De ce fait, la surface au sol nécessaire à ce
genre d’installation est importante et le coût pour sa fa-
brication et sa maintenance est également important.
[0009] De plus, les conduites de liaison entre les dif-
férents échangeurs pour le transfert des fluides entre ces
échangeurs constituent des zones de perte de charge
inutiles et parasites et constituent des zones de perte de
calories diminuant ainsi les rendements de l’installation
d’échange thermique.
[0010] Pour remédier à ces inconvénients, on connaît
des installations d’échange thermique qui comportent
une enceinte étanche dans laquelle sont disposés plu-
sieurs faisceaux de plaques raccordés chacun à des
moyens d’arrivée et d’évacuation des fluides.
[0011] Généralement, les faisceaux de plaques sont
reliés de manière rigide à l’enceinte étanche ce qui pose
des problèmes lorsque le différentiel de températures
entre les deux fluides est important, comme par exemple,
de l’ordre de plusieurs centaines de degrés.

[0012] En effet, cette différence de température pro-
voque dans les faisceaux de plaques des contraintes
thermiques importantes pouvant engendrer des défor-
mations au niveau des plaques des faisceaux de plaques
et des ruptures au niveau des soudures ce qui diminuent
les rendements de l’installation.
[0013] L’invention a pour but d’éviter ces inconvé-
nients en proposant une installation d’échange thermi-
que compacte et qui permet de réaliser un échange ther-
mique entre des fluides présentant une différence de
température importante.
[0014] L’invention a donc pour objet une installation
d’échange thermique entre des fluides, du type compre-
nant une enceinte étanche verticale et de forme allongée,
des moyens d’échange thermique entre les fluides et des
moyens d’arrivée et d’évacuation d’un premier et d’un
second fluide, caractérisée en ce que les moyens
d’échange thermique comprennent des faisceaux de pla-
ques formés chacun d’un empilement de plaques hori-
zontales délimitant entre elles deux circuits de circulation
des deux fluides à contre-courant et répartis en étoile
autour d’un collecteur central tubulaire, concentrique à
l’enceinte et en ce que chaque faisceau de plaques com-
porte une paroi verticale avant fixée sur le collecteur cen-
tral et munie d’entrées et de sorties pour chacun desdits
fluides et une paroi verticale arrière libre munie d’entrées
et de sorties de chacun de ces fluides, chaque faisceau
de plaques étant en appui glissant sur un organe de sup-
port solidaire de l’enceinte.
[0015] Selon d’autres caractéristiques de l’invention :

- les entrées et les sorties des fluides ménagées sur
la paroi avant sont formées, pour chaque circuit, par
une superposition alternée d’extrémités ouvertes et
fermées, les extrémités ouvertes des entrées du cir-
cuit pour le premier fluide étant situées au centre de
la paroi avant et les extrémités ouvertes des sorties
du circuit pour le second fluide étant situées sur les
bords latéraux de cette paroi avant,

- les extrémités ouvertes des entrées du premier fluide
débouchent dans le collecteur central relié aux
moyens d’arrivée de ce premier fluide,

- les extrémités ouvertes des sorties du second fluide
des bords latéraux des parois avant des deux fais-
ceaux de plaques adjacents sont reliées entre elles
par un collecteur annulaire concentrique audit col-
lecteur central et comportant, à sa partie inférieure,
une calotte sphérique reliée aux moyens d’évacua-
tion de ce second fluide,

- les entrées et les sorties des fluides ménagées sur
la paroi arrière sont formées, pour chaque circuit,
par une superposition alternée d’extrémités ouver-
tes ou fermées, les extrémités ouvertes des entrées
du circuit pour le second fluide étant situées au cen-
tre de la paroi arrière et les extrémités ouvertes des
sorties pour le premier fluide étant situées sur les
bords latéraux de cette paroi arrière,

- les entrées et les sorties des fluides ménagées sur
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la paroi arrière sont formées, pour chaque circuit,
par une superposition alternée d’extrémités ouver-
tes ou fermées, les extrémités ouvertes des entrées
du circuit pour le second fluide étant situées sur les
bords latéraux de la paroi arrière et les extrémités
ouvertes des sorties pour le premier fluide étant si-
tuées au centre de cette paroi arrière,

- les extrémités ouvertes des entrées du second fluide
débouchent dans l’espace annulaire entre le collec-
teur central et l’enceinte, ledit espace annulaire étant
relié aux moyens d’arrivée de ce second fluide,

- les extrémités ouvertes des sorties du premier fluide
sont coiffées par un collecteur relié par une conduite
munie d’au moins un compensateur de dilatation, à
un anneau collecteur raccordé aux moyens d’éva-
cuation du second fluide, et

- chaque faisceau de plaques comporte sur chacune
de ses parois latérales, un déflecteur vertical s’éten-
dant en direction du faisceau de plaques adjacent,
les bords libres des deux déflecteurs contigus se
chevauchant.

[0016] Les caractéristiques et avantages de l’invention
apparaîtront au cours de la description qui va suivre, don-
née à titre d’exemple et faite en référence aux dessins
annexés, sur lesquels :

- la Fig. 1 est une vue schématique en coupe longitu-
dinale d’une installation d’échange thermique, con-
forme à l’invention,

- la Fig. 2 est une vue schématique en coupe trans-
versale selon la ligne 2-2 de la Fig. 1,

- la Fig. 3 est une vue schématique en coupe longitu-
dinale selon la ligne 3-3 de la Fig. 2, montrant la
circulation des fluides dans l’installation, conforme
à l’invention,

- la Fig. 4 est une vue schématique en perspective
montrant la répartition des faisceaux de plaques
dans l’installation d’échange thermique, conforme à
l’invention, et

- les Figs.5A et 5B sont des vues des parois respec-
tivement avant et arrière d’un faisceau de plaques.

[0017] Sur les figures, on a représenté une installation
destinée à réaliser un échange thermique entre un pre-
mier fluide A, dit fluide chaud, qui présente à son arrivée
dans cette installation une température de l’ordre de
800°C et un second fluide B, dit fluide froid, qui présente
à son arrivée dans ladite installation une température de
l’ordre de 200°C.
[0018] Cette installation d’échange thermique est des-
tinée par exemple à refroidir le premier fluide A par le
second fluide B.
[0019] L’installation d’échange thermique représentée
sur les figures comprend une enceinte étanche 1 de for-
me allongée et de section par exemple circulaire. Cette
enceinte étanche 1 est munie d’organes de support, non
représentés, destinés à reposer sur une surface de ré-

ception et cette enceinte étanche 1 est de préférence
disposée verticalement.
[0020] L’enceinte 1 comporte une partie centrale 2 cy-
lindrique munie d’un couvercle 3 et d’un fond 4, par exem-
ple de forme hémisphérique.
[0021] L’installation comporte un collecteur central 10
tubulaire et concentrique à l’enceinte 1 et délimitant avec
cette enceinte 1 un espace annulaire 5. Ce collecteur 10
comporte une partie centrale 11 de forme générale cy-
lindrique munie d’un couvercle 12 et d’un fond 13 ayant
chacun la forme d’une calotte sphérique.
[0022] Au niveau du couvercle 12 de ce collecteur 10
débouche des moyens d’arrivée du premier fluide A qui
sont constitués par au moins une tubulure 14 traversant
le couvercle 3 de l’enceinte étanche 1 et munie d’au
moins un compensateur de dilatation 15. L’espace an-
nulaire 5 délimité entre le collecteur central 10 et l’en-
ceinte étanche 5 est raccordé à des moyens d’arrivée du
second fluide B qui sont formés par au moins une tubu-
lure 16 traversant le couvercle 3 de cette enceinte étan-
che 1.
[0023] Ainsi que montré notamment sur les Figs. 1, 2
et 4, l’installation comporte des moyens d’échange ther-
mique entre les fluides A et B qui comprennent des fais-
ceaux de plaques 20 disposés dans l’espace annulaire
5 ménagé entre le collecteur central 10 et l’enceinte étan-
che 1.
[0024] Dans l’exemple de réalisation représenté sur
ces figures, les faisceaux de plaques 20 sont répartis en
étoile autour du collecteur central 10 et sont pas exemple
au nombre de huit. D’une manière connue, chaque fais-
ceau de plaques 20 présente une forme générale paral-
lélépipédique et est formé par un empilement de plaques
21 horizontales, métalliques, de faible épaisseur et par
exemple en acier inoxydable. Ces plaques 21 sont mu-
nies d’ondulations, non représentées. Les plaques 21 de
chaque faisceau de plaques 20 délimitent entre elles
deux circuits de circulation, respectivement pour les flui-
des A et B, à contre-courant.
[0025] Ainsi que montré notamment sur les Figs. 2 et
4, chaque faisceau de plaques 20 comporte une paroi
verticale avant 22 fixée sur la partie centrale 11 du col-
lecteur 10, une paroi verticale arrière 23 libre et débou-
chant dans l’espace annulaire 5 et deux parois latérales
24 s’étendant perpendiculairement à ladite partie centra-
le 11 du collecteur 10.
[0026] Comme montré à la Fig. 4, chaque faisceau de
plaques 20 repose, à sa partie inférieure, sur un organe
de support 25 solidaire de l’enceinte étanche 1. Chaque
organe de support 25 est formé par une plaque horizon-
tale 25a sur laquelle est en appui glissant la partie infé-
rieure du faisceau de plaques 20 correspondant et une
plaque verticale 25b s’étendant perpendiculairement à
ladite plaque horizontale 25a.
[0027] Ainsi que montré à la Fig. 5A, la paroi avant 22
est munie d’entrées et de sorties pour les fluides A et B
qui sont formées, pour chaque circuit, par une superpo-
sition alternée d’extrémités ouvertes 26a et 26b, respec-
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tivement pour le premier fluide A et pour le second fluide
B, ou fermées 27a et 27b respectivement pour le premier
fluide A et pour le second fluide B.
[0028] Les extrémités ouvertes 26a des entrées du cir-
cuit pour le premier fluide A sont situées au centre de la
paroi avant 22 et les extrémités ouvertes 26b des sorties
du circuit pour le second fluide B sont situées sur les
bords latéraux de cette paroi avant 22. Les extrémités
ouvertes 26a du premier fluide A débouchent dans le
collecteur central 10 et sont, de ce fait, reliées à la tubu-
lure 14 d’arrivée dudit premier fluide A.
[0029] Les extrémités ouvertes 26b des sorties du se-
cond fluide B des bords latéraux des parois avant 22 de
deux faisceaux de plaques 20 adjacents sont reliées en-
tre elles, ainsi que montrées sur les Figs. 3 et 4, par un
collecteur annulaire 30 concentrique au collecteur cen-
tral 10.
[0030] Ce collecteur annulaire 30 comporte, à sa partie
inférieure, une calotte hémisphérique 31 entourant le
fond 13 du collecteur central 10. Cette calotte hémisphé-
rique 31 est reliée aux moyens d’évacuation du second
fluide B qui sont constitués par au moins une tubulure
32 traversant l’enceinte étanche 1 à sa partie inférieure,
comme montrée sur les Figs. 1 et 3. Cette tubulure 32
est munie d’au moins un compensateur de dilatation 33.
[0031] Comme montré à la Fig. 5B, la paroi arrière 23
de chaque faisceau de plaques 20 comporte des entrées
et des sorties pour chacun des fluides et qui sont for-
mées, pour chaque circuit, par une superposition alter-
née d’extrémités ouvertes 28a et 28b, respectivement
pour le premier fluide A et pour le second fluide B, ou
d’extrémités fermées 29a et 29b respectivement pour le
premier fluide A et pour le second fluide B.
[0032] Dans l’exemple de réalisation représenté sur
cette Fig. 5B, les extrémités ouvertes 28b des entrées
du circuit pour le second fluide B sont situées au centre
de la paroi arrière 23 et les extrémités ouvertes 28a des
sorties pour le premier fluide A sont situées sur les bords
latéraux de cette parois arrière 23. Les extrémités ouver-
tes 28b des entrées du second fluide B débouchent dans
l’espace annulaire 5 ménagé entre le collecteur 10 et
l’enceinte étanche 1 qui lui même communique directe-
ment avec la tubulure 16 d’arrivée du second fluide B
dans cet espace annulaire 5.
[0033] Ainsi que montré sur les Figs. 3 et 4, les extré-
mités ouvertes 28a des sorties du premier fluide A sont
coiffées par un collecteur 35 vertical. De ce fait, chaque
rangée verticale des extrémités ouvertes 28a des sorties
du premier fluide A est coiffée par le collecteur 35 et
chaque collecteur 35 est prolongé, à sa partie supérieure,
par au moins une conduite 36 munie d’au moins un com-
pensateur de dilatation 37. Chaque conduite 36 est rac-
cordée à un anneau collecteur 40 lui même raccordé aux
moyens d’évacuation du premier fluide A qui sont formés
par au moins une tubulure 41 traversant le couvercle 3
de l’enceinte étanche 1.
[0034] Selon une variante, non représentée, les extré-
mités ouvertes 28b des entrées du second fluide B peu-

vent être situées sur les bords latéraux de la paroi arrière
23 et les extrémités ouvertes des sorties 28a pour le pre-
mier fluide A peuvent être situées au centre de cette paroi
arrière 23. Dans ce cas, la rangée verticale des extrémi-
tés ouvertes 28a des sorties pour le premier fluide A de
chaque faisceau de plaques 20 est coiffée par un collec-
teur 35 relié par une conduite 36 à l’anneau collecteur 40.
[0035] Comme représenté à la Fig. 2, chaque faisceau
de plaques 20 comporte, sur chacune des ses parois
latérales 24, un déflecteur vertical s’étendant en direction
du faisceau de plaques 20 adjacent.
[0036] Les bords libres 45a de deux déflecteurs con-
tigus se chevauchent de façon à laisser passer le second
fluide B et à créer autour du collecteur central 10, une
zone tampon de ce second fluide B.
[0037] Un déflecteur 46 est placé autour de la tubulure
14 d’arrivée du premier fluide A et un déflecteur 47 est
également placé au-dessous des faisceaux de plaques
20 entre la calotte hémisphérique 31 du collecteur central
10 et le fond 4 de l’enceinte étanche 1.
[0038] En se reportant maintenant à la Fig. 3, on va
décrire la circulation des fluides A et B dans l’installation.
[0039] Le premier fluide A chaud qui est a une tempé-
rature de l’ordre de 800°C pénètre par l’intermédiaire de
la tubulure d’arrivée 14 dans le collecteur central 10, puis
est dirigé dans les entrées 26a de chacun des faisceaux
de plaques 20.
[0040] Le second fluide B qui est à une température
de l’ordre de 200° pénètre par l’intermédiaire de la tubu-
lure d’arrivée 16 dans l’espace annulaire 5 ménagé entre
le collecteur central 10 et l’enceinte étanche 1. Ce second
fluide B est dirigé vers les entrées 28b de la paroi arrière
23 de chacun des faisceaux de plaques 20. La circulation
des fluides A et B dans les circuits indépendants de cha-
cun des faisceaux de plaques 20 provoque un échange
thermique entre ces fluides et le premier fluide A ainsi
refroidi, après avoir traversé chacun des faisceaux de
plaques 20, sort par les extrémités de sorties 28a des
faisceaux de plaques 20, puis est recueilli par les collec-
teurs verticaux 35. Ce premier fluide A refroidi passe
dans les conduites 36 et pénètre dans l’anneau collecteur
40 avant d’être évacué de l’installation par la tubulure 41.
[0041] Simultanément à la circulation de ce premier
fluide A, le second fluide B pénètre par la tubulure d’ar-
rivée 16 dans l’enceinte étanche 1 à une température de
l’ordre de 200°C. Ce second fluide B après avoir rempli
l’espace annulaire 5, pénètre par les extrémités ouvertes
28b des parois arrière 23 de chacun des faisceaux de
plaques 20 et traverse chacun de ces faisceaux de pla-
ques 20 à contre-courant du premier fluide A. Un échan-
ge thermique est ainsi réalisé dans chacun des faisceaux
de plaques 20 entre les fluides A et B et le second fluide
B ainsi réchauffé est évacué des extrémités ouvertes 26b
de chacun des faisceaux de plaques 20, puis est recueilli
par le collecteur annulaire 30 avant d’être évacué par
l’espace ménagé entre le fond 13 du collecteur central
10 et la calotte hémisphérique 31, et par la tubulure 32.
[0042] Lors du passage du fluide chaud A et du fluide
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froid B dans les différents éléments de l’installation, et
notamment dans les faisceaux de plaques 20, les con-
traintes thermiques engendrées provoquent une dilata-
tion des plaques 21 des faisceaux de plaques 20 et, étant
donné que chacun de ces faisceaux de plaques est sup-
porté à l’intérieur de l’enceinte étanche 1 par l’intermé-
diaire d’un appui glissant ménagé entre ces faisceaux
de plaques 20 et les organes support 25, ces faisceaux
de plaques peuvent se dilater librement ce qui permet
d’éviter des contraintes thermiques importantes au ni-
veau de chacun de ces faisceaux de plaques 20. Il en
est de même au niveau de la tubulure 14 d’arrivée du
fluide chaud, de la tubulure 32 de sortie du fluide froid
réchauffé après son passage dans chacun des faisceaux
de plaque 20 ainsi qu’au niveau de chacune des condui-
tes 36 qui sont équipées de compensateurs de dilatation,
respectivement 15, 33 et 37.
[0043] L’installation d’échange thermique selon l’in-
vention présente l’avantage de permettre de concentrer
l’arrivée du fluide chaud au centre de l’enceinte étanche
1 au moyen d’un collecteur central 10 et d’entourer cette
zone chaude par une zone tampon froide périphérique
au moyen des déflecteurs respectivement 45, 46 et 47
autour de la tubulure 14 d’arrivée du fluide chaud, du
collecteur central 10 et de la tubulure 32 d’évacuation du
fluide réchauffé.
[0044] Ces zones tampon ainsi ménagées autour des
zones chaudes permettent de pouvoir réaliser une en-
ceinte étanche 1 ayant une épaisseur relativement faible
par rapport aux enceintes étanches des installations
d’échange thermique utilisées jusqu’à présent.
[0045] L’installation d’échange thermique conforme à
l’invention présente l’avantage, de part sa conception,
d’être compacte et de présenter une surface d’échange
importante, tout en permettant aux différents éléments
la composant de pouvoir se dilater librement du fait du
différentiel de température important entre le fluide chaud
et le fluide froid.

Revendications

1. Installation d’échange thermique entre des fluides,
du type comprenant une enceinte étanche (1) verti-
cale et de forme allongée, des moyens (20) d’échan-
ge thermique entre les fluides et des moyens d’arri-
vée (14, 16) et d’évacuation (32, 41) d’un premier A
et d’un second B fluides, caractérisée en ce que
les moyens d’échange thermique comprennent des
faisceaux de plaques (20) formés d’un empilement
de plaques horizontales (21) délimitant entre elles
deux circuits de circulation des deux fluides A et B
à contre-courant et réparti en étoile autour d’un col-
lecteur central (10) tubulaire, concentrique à l’en-
ceinte (1) et en ce que chaque faisceau de plaques
(20) comporte une paroi verticale avant (22) fixée
sur le collecteur central (10) et munie d’entrées (26a)
et de sorties (26b) pour chacun des fluides A et B et

une paroi verticale arrière (23) libre munie d’entrées
(28b) et de sorties (28a) de chacun de ces fluides A
et B, chaque faisceau de plaques (20) étant en appui
glissant sur un organe de support (25) solidaire de
l’enceinte étanche (1).

2. Installation selon la revendication 1, caractérisée
en ce que les entrées et les sorties des fluides mé-
nagées sur la paroi avant (22) sont formées, pour
chaque circuit, par une superposition alternée d’ex-
trémités ouvertes (26a, 26b) ou fermées (27a, 27b),
les extrémités ouvertes (26a) des entrées du circuit
pour le premier fluide A étant situées au centre de
la paroi avant (22) et les extrémités ouvertes (26b)
des sorties du circuit pour le second fluide B étant
situées sur les bords latéraux de cette paroi avant
(22).

3. Installation selon la revendication 2, caractérisée
en ce que les extrémités ouvertes (26a) des entrée
du premier fluide A débouchent dans le collecteur
central (10) relié aux moyens (14) d’arrivée de ce
premier fluide A.

4. Installation selon la revendication 3, caractérisée
en ce que les moyens d’arrivée du premier fluide A
sont formés par au moins une tubulure (14) traver-
sant l’enceinte (1) et raccordée à la partie supérieure
du collecteur central (10), ladite tubulure (14) étant
munie d’au moins un compensateur de dilatation
(15).

5. Installation selon la revendication 2, caractérisée
en ce que les extrémités ouvertes (16b) des sorties
du second fluide B des bords latéraux des parois
avant (22) de deux faisceaux de plaques (20) adja-
cents sont reliées entre elles par un collecteur an-
nulaire (30) concentrique audit collecteur central
(10) et comportant, à sa partie inférieure, une calotte
hémisphérique (31) reliée aux moyens (32) d’éva-
cuation de ce second fluide B.

6. Installation selon la revendication 5, caractérisée
en ce que les moyens d’évacuation du second fluide
B sont formés par au moins une tubulure (32) tra-
versant l’enceinte étanche (1) à sa partie inférieure,
ladite tubulure (32) étant munie d’au moins un com-
pensateur de dilatation (33).

7. Installation selon la revendication 1, caractérisée
en ce que les entrées et les sorties des fluides A et
B ménagées sur la paroi arrière (23) sont formées,
pour chaque circuit, par une superposition alternée
d’extrémités ouvertes (28a, 28b) ou fermées (29a,
29b), les extrémités ouvertes (28b) des entrées du
circuit pour le second fluide B étant situées au centre
de la paroi arrière (23) et les extrémités ouvertes
(28a) des sorties pour le second fluide A étant si-
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tuées sur les bords latéraux de chaque paroi arrière
(23).

8. Installation selon la revendication 1, caractérisée
en ce que les entrées et les sorties des fluides mé-
nagées sur la paroi arrière (23) sont formées, pour
chaque circuit, par une superposition alternée d’ex-
trémités ouvertes (28a, 28b) ou fermées (29a, 29b),
les extrémités ouvertes (28b) des entrées du circuit
pour le second fluide B étant situées sur les bords
latéraux de la paroi arrière (23) et les extrémités
ouvertes 28a des sorties du premier fluide A étant
situées au centre de cette paroi arrière (23).

9. Installation selon la revendication 7 ou 8, caracté-
risée en ce que les extrémités ouvertes (28b) des
entrées du second fluide B débouchent dans l’espa-
ce annulaire (5) entre le collecteur central (10) et
l’enceinte (1), ledit espace annulaire (5) étant relié
aux moyens (16) d’arrivée de ce second fluide B.

10. Installation selon la revendication 9, caractérisée
en ce que les moyens d’arrivée du second fluide B
sont formés par au moins une tubulure (16) traver-
sant l’enceinte (1) et débouchant à l’intérieur de la-
dite enceinte (1).

11. Installation selon la revendication 7 ou 8, caracté-
risée en ce que les extrémités ouvertes (28a) des
sorties du premier fluide A sont coiffées par un col-
lecteur (35) relié par au moins une conduite (36) mu-
nie d’au moins un compensateur de dilatation (37)
à un anneau collecteur (40) raccordé aux moyens
(41) d’évacuation du premier fluide A.

12. Installation selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisée en ce que chaque
faisceau de plaques (20) comporte, sur chacune de
ses parois latérales (24), un déflecteur (45) vertical
s’étendant en direction du faisceau de plaques (20)
adjacent, les bords libres (45a) de deux déflecteurs
(45) contigus se chevauchant.

13. Installation selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisée en ce que le pre-
mier fluide A est un fluide chaud de l’ordre de 800°C
à son arrivée dans les faisceaux de plaques (20) et
le second fluide B est un fluide froid à une tempéra-
ture de l’ordre de 200°C à son arrivée dans lesdits
faisceaux de plaques (20).
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